
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 FEVRIER 2025 A 15 H 30 

 

PROCES-VERBAL 

MEMBRES DU CONSEIL QUALITE PRESENT ABSENT A DONNE PROCURATION A 
REPRESENTE PAR SON 

SUPPLEANT 

LEANDRI Ange-François Président X    

OLLANDINI Jean-Baptiste Secrétaire X    

ALARIS Nicolas Titulaire  X   

ANDREANI Marie-Ange Titulaire X    

BARCELO Angelika Titulaire  X   

BARTOLI Jean-Jacques Titulaire X    

BARTOLI Paul-Marie Titulaire X    

CAITUCOLI Paul-Joseph Titulaire X    

CARRIER Marie-Antoinette Titulaire  X   

CIANFARANI Pierre Titulaire  X   
CORTI Jacques Titulaire  X   

COSTANZO Mathias Titulaire  X   

DUVAL Danielle Titulaire X    

ETTORI Ghislaine Titulaire X    

FAGGIANI Alain Titulaire X    

GIAIACOPI Michel Titulaire  X   

ISTRIA Mireille Titulaire X    

ISTRIA Patrice Titulaire X    

LARI Ange Titulaire X    

LEANDRI Jean-Yves Titulaire  X    

LUCIANI Jean-Pierre Titulaire  X   

MAZZONE Jean-Bernard Titulaire X    

MICHELETTI Vincent Titulaire X    

MONDOLONI Jeannine Titulaire  X   

MONDOLONI Marie-Pierre Titulaire  X   

MONDOLONI Marie-Liliane Titulaire  X   

MOZZICONACCI José-Pierre Titulaire X    

NICOLAI Jacques Titulaire X    

NICOLAI-PIETRI Paule-Marie Titulaire  X   

PAOLINI François Titulaire X    

PERENEY Jean Titulaire X    

PIANELLI CASANOVA Angélique Titulaire  X ETTORI G  

PUCCI Joseph Titulaire X    

PUTHOD HONORE Myriam Titulaire  X BARTOLI PM  

QUILICHINI Pascal Titulaire  X   

QUILICHINI Paul Titulaire  X LEANDRI AF  

ROCCA Antoine Titulaire  X   

SCANAVINO François-Joseph Titulaire  X OLLANDINI JB  

TABERNER Elisabeth Titulaire X    

TOLINI Jean-Pierre Titulaire X    

TRAMONI Michel Titulaire X     

 
Le quorum, fixé à 21, est atteint compte tenu de la présence de 23 conseillers.  
 
L’ordre du jour est le suivant : 

• Rapport n°1 : Avancement. 

• Rapport n°2 : Transformation de poste (deux délibérations). 



• Rapport n°3 : Convention avec le BRGM. 

• Rapport n°4 : SPANC – Règlement. 

• Rapport n°5 : SPANC – Marché relatif au contrôle des assainissements non collectifs sur le territoire 
de la CCSVT. 

• Rapport n°6 : Programme de travaux AEP 2024 – Tranche 2. 

• Rapport n°7 : Réhabilitation des réseaux d’eau potable et d’assainissement de la rue du Général de 
Gaulle et route de Bonifacio. 

• Rapport n°8 : Nom de la pépinière. 

• Rapport n°9 : Identité visuelle de la pépinière. 

• Rapport n°10 : Signature de la charte graphique de la pépinière. 

• Rapport n°11 : Mise en place d’une régie d’avances et de recettes. 

• Rapport n°12 : Composition du comité de sélection. 

• Rapport n°13 : Adoption du règlement intérieur. 

• Rapport n°14 : Adoption et mise en œuvre des conventions d’accueil. 

• Rapport n°15 : Adoption des tarifs de la pépinière. 

• Rapport n°16 : Travaux de raccordement de la commune de Giuncheto à la commune de Sartène. 
 
 
Monsieur OLLANDINI Jean-Baptiste est désigné secrétaire de séance. 
 
Le procès-verbal du précédent Conseil est adopté. 
 

  



Point n°1 : Avancement. 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 

Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

Point n°2 : Transformation de poste (deux délibérations). 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 

Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

Point n°3 : Convention avec le BRGM. 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 

Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 



 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

Point n°4 : SPANC – Règlement. 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 

Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 

 

Point n°5 : SPANC – Marché relatif au contrôle des assainissements non collectifs sur le territoire de la CCSVT. 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 

Néant. 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 

Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

Point n°6 : Programme de travaux AEP 2024 – Tranche 2. 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 



Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

Point n°7 : Réhabilitation des réseaux d’eau potable et d’assainissement de la rue du Général de Gaulle et route de 

Bonifacio. 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 

Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 
 

Point n°8 : Nom de la pépinière. 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 

Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 
 
Point n°9 :  Identité visuelle de la pépinière. 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 



 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 

Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 
 
Point n°10 : Signature de la charte graphique de la pépinière. 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 

Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 
 
Point n°11 : Mise en place d’une régie d’avances et de recettes. 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Monsieur Paul-Marie attire l’attention sur la nécessité de procéder à l’encaissement des recettes car le recouvrement 
par les services de la Trésorerie est compliqué. 
 
Monsieur Jean-Jacques BARTOLI insiste sur l’avantage de la régie en matière de suivi. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 

Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
  
 
Point n°12 : Composition du comité de sélection. 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 



 
II. Discussions. 

 
Monsieur Paul-Joseph CAITUCOLI propose d’intégrer à ce comité la CRESS et la Chambre d’Agriculture en qualité de 
membres facultatifs. 
 
Monsieur Patrice ISTRIA demande si une étude prospective a été réalisée en amont. 
 
Monsieur Jean PERENEY répond par l’affirmative mais précise que celle-ci date compte tenu du temps pour le bouclage 
financier (recherche de financement), le COVID puis les aléas liés au marché. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 

Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 
 

Point n°13 : Adoption du règlement intérieur. 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Monsieur Paul-Marie demande à ce que le règlement intérieur intègre la modification apportée à la composition du 
comité de sélection. 
 
Monsieur Patrice ISTRIA demande quels sont les moyens humains nécessaires et surtout les mesures à envisager pour 
assurer le fonctionnement. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 

Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 

 
 
Point n°14 : Adoption et mise en œuvre des conventions d’accueil. 

 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 



 
IV. Résultat des votes. 

 

Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 

 

Point n°15 : Adoption des tarifs de la pépinière. 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Madame Danielle DUVAL s’interroge sur la proportionnalité retenue en matière de tarification à la journée et à la demi-
journée pour les salles de réunion. 
 
Monsieur José-Pierre MOZZICONACCI attire l’attention du Conseil sur les prix proposés et sur les risques en matière de 
gestion que fait peser cet équipement sur les finances de la CCSVT. Il souhaite également rappeler qu’il avait été envisagé 
en 2020 que ce risque soit pris en charge par la commune à travers la CLECT.   
 
Monsieur Jean PERENEY indique pour sa part que ce système n’est plus d’actualité. 
 
Monsieur José-Pierre MOZZICONACCI précise qu’en l’état actuel, il se serait opposé à cette opération de transfert à al 
CCSVT compte tenu des incertitudes financières. 
 
Par la suite, il est rappelé la procédure administrative en cas de transfert de compétences et de biens (PV, CLECT, …).  
 
Monsieur Paul-Joseph évoque sa satisfaction de voir la problématique du développement débattu au sein du Conseil 
communautaire. Il attire l’attention sur la nécessité de mener cette stratégie à l’échelle intercommunale et non pas au 
cas par cas. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 

Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

Point n°16 : Travaux de raccordement de la commune de Giuncheto à la commune de Sartène. 

I. Rapport. 
 

CF. Ci-après. 
 

II. Discussions. 
 
Néant. 
 

III. Demande de scrutin particulier. 
 
Néant. 
 

IV. Résultat des votes. 
 



Présents Procurations Exprimés Pour Contre Abstention 

23 4 27 27 0 0 

 
Le rapport est adopté à l’unanimité. 
 
Point n°17 : Questions diverses. 
 

• Le nouveau système de suivi et d’assistance en matière de collecte est présenté au Conseil communautaire. 

• Le Conseil communautaire est informé des dernières prescriptions techniques imposées en matière de déchets 
et notamment l’obligation sur l’impossibilité d’enfouir des OMr composés à plus de 65% de déchets valorisables. 

 

La séance est levée à 18h00 
 

 
*** 
** 
* 


